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Décès dans les hôpitaux, 

j&ès à domicile 
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JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION. — Audience du 29 juin 

(Présidence de M. le comte de P.astard.) 

POURVOI DE GEOFFROY. — CASSATION. 

la Charte constitutionnelle , en prohibant la création de 

Tribunaux extraordinaires , en déclarant que nid ne 

pourrait être distrait de ses juges naturels , a-t-elle in-

terdit au gouvernement la faculté de déférer a la juri-

diction des Conseils de guerre les individus non mili-

taires ou non assimilés à des militaires , en déclarant 

la mise en état de siège du lieu où ils sont accusés 

a"avoir commis un crime ou un délit ? ( Oui. 

Nous n'avons pas besoin de dire que jamais la salle 

d'audience de la Cour de cassation n'avait été remplie 

d'un public plus nombreux et plus brillant. C'est qu'en 

effet jamais peut-être la magistrature n'avait été saisie 

d'une question dont les conséquences judiciaires et po 

litiques fussent aussi éminentes. Beaucoup de dames 

étaient venues assister à ces débats solennels. 

A onze heures et demie , l'audience est ouverte. La 

Course compose de douze magistrats : M. le comte de 

Butard, président; MM. les conseillers OUivier, Avoyne 

de Chantereine , Brière, Choppin, Mevronnet de Saint 

Marc , Dupaty , Rives , Gilbert de Voisins , Isambert , 
Piocher et Chillaud de la Rigaudie. 

M. Uérilhou , qu'on croyait devoir être de retour pour 

prendre part aux débats , n'est point encore arrivé à 

Paris, M. de Crouzei'hes est également absent. 

I.a parole est donnée à M. Gilbert de Voisins, rap 

porteur. Après l'exposé des faits et des moyens de cassa' 

«on, M. le conseiller-rapporteur, présentant le résumé 

des questions sur lesquelles la Cour devra faire porter 

ta délibération , dit que la Cour aura à examiner si 1 

question de la légalité de la mise en état de siège peut 

être appréciée par elle; si cette mise en état de siège 

11 est point une haute mesure du gouvernement, sur 1 

quelle la séparation du pouvoir politique et du pouvoir 

judiciaire lui interdit de faire porter son examen; si cet 

«amen ne doit pas se concentrer exclusivement dans 1 

point de savoir si, l'état de siège existant, les Conseils 
«guerre sont comp 

- OdilonBarrot, défenseur de Geoffroy, s'est ex 
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 mandats, aux exécutions 

» Depuis ce célèbre jugement, n'avons-nous pas entendu 
des sermens par lesquels on s'engageait à ne gouverner que 
parles lois et pour les lois ? La Charte de Louis XVIII, dé-
pouillée de son art. i4, n'est-elle pas devenue la Charte de vé-
rité dont on ne peut plus se jouer, et qui défend de méconnaître 
les garanties des citoyens? Enfin, n'est-ce pas hier qu'à la tri-
bune on proclamait qu'il n'y avait plus en France d'autre des-
potisme que celui de la loi? 

M Comment donc, au mépris des lois, de ces lois sur les-
quelles vous veillez avec tant de sollicitude, et qui me garan-
tissent à moi citoyen le jury du pays, la récusation des jurés 
dans une proportion déterminée, l'arrêt, préalable d'une Cour 
souveraine déclarant qu'il y a lieu à mise en accusation, com-
ment a-t-on osé détruire toutes ces formes protectrices, met-
tre de côté l'inamevibilité des magistrats et l'institution même 
du jury, qui sort de la société et y rentre incessamment, ces 
garanties eufiti pour lesquelles la nation avait combattu en 
i83o, et qu'elle croyait avoir mises pour jamais au-dessus de 
tonte atteinte? Et ce n'est pas contre quelques individus que 
l'illégalité et l'arbitraire ont été institués, c'est contre toute 
une cité. Des femmes, des enfans, des vieillards, ont déjà subi 
la sentence de ces tribunaux, saisis avec une incroyable rapi-
dité, tantôt sur le plus léger indice, tantôt sur une dénonciation 
anonyme. Vous avez été effrayés de celte juridiction qui ne 
connaissait que du fait, qui, à l'égard de la compétence, dé-
clarait simplement qu'elle la croyait suffisamment établie. 

« Messieurs , l'acte qui enlève aux citoyens la protection 
des lois constitutionnelles, cet acte s'est lui-même qualifié. 
Dans le rapport qui précède l'ordonnance de mise en état de 
siège, on a dit naïvement qu'il s'agissait de nietUe toutes les 
lois en dehors ; mais néanmoins ou a respecté vott e juridiction 
tout entière ; elle est restée debout ; vous en avez vous-même 
revendiqué les augustes privilèges. A peine un citoyen a-t-il 
élevé la voix vers vous , vous vous êtes saisis , vous n'avez 
pas même attendu que tous les degrés de la juridiction excep-
tionnelle fussent épuisés; vous vous êtes saisis sans discussion 
et par le seul sentiment de votre haute mission. Cette mission, 
vous l'accomplirez. 

» Je cherche , Messieurs , à formuler la question que vous 
avez à résoudre, et je suis assez embarrassé. Demanderai - je 
s'il est loisible à je ne sais quel pouvoir d'enlever aux citoyens 
les garanties du jury, non pas seulement pour les délits ordi-
naires , mais même peur les délits de la presse ? Ce serait faire 
outrage à la Charte qui consacre l'institution du jury. 

» Poserai-je ainsi la question : « La ville de Paris est-elle 
assiégée? » Ce serait faire outrage non plus à la constitution , 
mais au bon sens. Où sont , en effet , les rebelles qui investis-
sent la ville et la constituent en état de siège ? Est-ce que les 
communications ne sont pas libres? est-ce que toute la popu-
lation ne circule point partout avec facilité absolue ? Non , la 
villj n'est pas assiégée, on veut bien en convenir; il n'y a 
point d'état de siège ; le siège n'est qu'une fiction , une fiction 
légale ; examinons-la. 

» Mais avant tout , quelle qu'ait été la confiance placée dans 
cette fiction qui fait qu'en déclarant qu'une ville est en état de 
siège on la met hors de la constitution , cette confiance , il 
importe de le remarquer, n'a pas été partagée par ta juridic-
tion militaire elle-même, et , bien qu'elle ait cru devoir ré-
soudre par le fait la question de sa compétence, c'est dans un 
colloque qui a eu lieu entre un défenseur et le président du i\ 
Conseil de guerre que je trouve le principe de compétence 
spéciale. 

» C'est sur les lois de prairial an III et de vendémiaire an IV 
que le Conseil a prétendu asseoir son droit et connaître des 
affaires qu'il a jugées. D'après ces lois , tous les individus sai-
sis dans un rassemblement séditieux sont justiciables ries Con-
seils de guerre. « C'est , a dit M. le président du 2° Conseil , 
une attribution spéciale , mais permanente; nous ne sommes 
donc pas une juridiction extraordinaire , nous sommes une 
juridiction permanente et légale. » 

» Celle interprétation, je dois le dire, fait honneur à la 
loyauté et au caractère du magistrat militaire qui l'a énoncée ; 
i! n'a pas voulu, ce brave et loyal officier, être considéré comme 
le président d'une commission militaire, d'une juridiction sai-
sie exlraordinairement et pour la circonstance. Il a voulu trou-
ver sa compétence dans la législation générale. C'est là une 
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prétention honorable. Elle est un« réponse instinctive à ce re-
proche de juridiction extraordinaire et circonstancielle; mais 
cette prétention ne fait pas également honneur aux connais-
sances de M. le président du Conseil en jùrisprùdeûcc et en lé-
gislation. En effet, les lois de l'an III et de I an IV se sont fon-
dues dans la loi de pluviôse an IX, qui a saisi les Cours et Tri-
bunaux spéciaux; ensuite dans la loi île I 8 I 5, qui a créé les 
Cours pré* ôtaies. Enfin, cette attribution a disparu avec les 

dens solennels. Je croirais abuser de vos roomens, si j'insistais 
davantage à cet égard. J'ajouterai au surplus et surabondam-

ment que, d'après les lois spéciales de l'an III et de l'an IV, 
fondues dans celle de l'an IX, les individus poursuivis comme 
ayant fait partie d'un rassemblement armé , n'étaient justicia-
bles des Conseils de guerre qu'autant qu'ils avaient été saisis 
dans le rassemblement même. C'est ce que vous avez solen-
nellement jugé par plusieurs anêts. Un premier arrêt du 117 

germinal an Vil ( affaire Decorne Papouin ) porte ce qui suit ; 
» Vu les art. 6, 7, 8 de la loi de prairial an III; attendu qu'il 

résuite évidemment de ces articles que les prévenus ne sont 
justiciables des Conseils de guerre que quand ils ont été pris 
dans le rassemblement fies rebelles; qu'à l'égard des individus 
arrêtés hors du rassemblement, ils doivent être jugés d'après 
les lois criminelles ordinaires, etc. » 

» Il est à peine utile de vous lire un autre arrêt du 21 fruc-
tidor an XII qui(i consacré le même principe. «Attendu que la 
loi de pluviôse an IX ne rend justiciables des Tribunaux spé-
ciaux que les individus surpris dans un rassemblement.» Or, 
le sieur Geoffroy , dans l'intérêt duquel je me présente, a été 
arrêté dans la rue, donnant le bras à sa sœur. Cela suffit pour 
faire tomber à son égard la juridiction exceptionnelle. Ainsi , 
et sous le rapport des principes et de l'application particulière 
à l'espèce., les lois de l'an III, de l'an IV et de l'an IX ne peu-
vent heureusement trouver place ici. 

» Il faut donc bien se résigner à chercher dans la cause une 
juridiction exceptionnelle, une juridiction créée pour la cir-
constance , pour les individus que les événemens des 5 et 6 
juin ont mis sous la main de l'autorité. Mais, une pareille juri-

} diction, toute circonstancielle , s' étendant sur les citoyens à 
raison de tel fait spécial, une telle juridiction est extraordinai-
re ; les articles 53 et 5-4 de la Çharte la proscrivent à jamais. 
La Charte dit : « Il ne pourra en conséquence être créé ni 
» commissions, m Tribunaux extraordinaires, à quelque titre 
» et sous quelque dénomination que ce puisse être.» 

» Celte disposition de la Charte a été faite précisément pour 
remédier à ces mesures dites de salut public , qui, depuis le 
commencement de notre révolution, ont continuellement trou-
blé eî dérangé l'ordre ordinaire des juridictions. 

»> Pour prouver que la prétention du législateur a été d'in-
terdire toute espèce de mesuie par laquelle on voudrait se pla-
cer en dehors de la constitution, j'ai à invoquer une autorité 
imposante. C'est le magistrat exerçant les fonctions de procu-
reur-général près cette Cour, M. Oupin, qui s'est chargé de 
commenter le paragraphe de la Charte que je viens de citer. 
« Il ne suffisait pas (c'est M. Dupin, député, que je cite tex-
tuellement) , il ne suffisait pas de dire : a II ne pourra être 
» établi ni commissions ni Tribunaux extraordinaires. » Pour 
prévenir tout abus possible , nous avi ES ajouté : A quelque ti-
tre et sous quelque dénomination que ce soit ; car les noms 
trompeurs n'ont jamais manqué aux mauvaises choses, et, sans 
cette précaution, on pourrait donner au Tribunal le plus irré-
gulier et le plus extraordinaire, la dénomination d'un Tribunal 
ordinaire. » 

» Tenons donc pour constant qu'aucun Tribunal extraor-
dinaire, à quelque titre et sous quelque dénomination; que ce 
soit, ne peut être établi, et que s'il l'était, la Charte en ferait, 
immédiatement justice. C'est ce principe qui a été appliqué 
l'ordonnance de i83o, relative au jury en Corse. Cette ord 
riancé déclare que les actes du gouvernement qui avaient insti-
tué en Corse, non pas un Tribunal militaire, mais une Cour 
souveraine , une juridiction ordinaire instituée par un sénatus-
cousulte , confirmée par divers décrets , sanctionuée par une 
foule d'arrêts ; que les actes , dis-je , qui avaient institué cette 
juridiction son* abrogés. L'ordonnance du 12 novembre i83o 
est en effet ainsi conçue : 

« Vu l'ordonnance royale du 29 juin 181 4 , qui institue une 
u Cour de justice criminelle en Corse; vu l'art. 1 3 de la Charte 
» constitutionnelle, duquel il résulte que les lois ne peuvent 
» être suspendues, fart. 54 qui interdit de créer des Tribu-
» n?ux extraordinaires, et l'art. 70 qui abroge toutes les lois et 
» ordonnances antérieures , en ce qu'elles ont de contraire à 
» ladite Charte; 

» Attendu qu'il résulte, de la combinaison de ces articles , 
que l'ordonnance de 1 814 est abrogée , et qu'il importe de 
rétablir en Corse l'institution du jury , elc, » 

«Ainsi, Messieurs, vous le voyez, ce n'est pai|mêmc l'ordon-
nance du 12 novembre i83o qui abroge les ordonnances anté-
rieures ; ces ordonnances sont abrogées par le fait seul de 
l'existence de la Chsrte, par la seule puissance du principe cons» 

par 
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à 
l'égard des provocations à la désertion, à l'égard des voleurs 
de grand chemin et de tous ceux oui étaient placés sous l'in-
fluence de ces lois d'attribution spéciale. 

» Vous avez décidé que, devant l'article de la Charte por-
tant que « nul ne peut être distrait de ses j uges naturels , 1, ces 
attributions spéciales avaient fait retour à la juridiction com-

mune , et qu'ainsi il n 'y avait plus lieu de faire revivre les ju-
ridictions exceptionnelles. C'est la un premier point incontes-
table, appuyé sur des principes invariables et sur des antécé-

ttlûtlohnel. Pourquoi sont-elles abrogées? parce qu'elles sont 
la base d'une juridiction exceptiounelle,d'uuTribunal extraor-
dinaire: et pourquoi ce Tribunal est-il extraordinaire? parce 
qu'il n'y a d'ordinaire que celui où siège le pays ; parce que, 
pour l'exercice d'une telle magistrature, il ne peutyavoir d'in-
termédiaire, et que, quand il s'agit du pouvoir de vie et c'a 
mort, c'est un pouvoir qui ne peut être délégué, que le pays 
même exerce en la personne des jurés. 

» Ainsi donc, si l'on a considéré comme une juridiction 
extraordinaire celle de magistrats inamovibles, environnés rie 
garanties, jugeant avec la solennité de Iaju tiee ordinaire, que 
oirons-nous de ces Conseils de guerre qui jugent sans désem-
parer sitôt qu'ils sont saisis, sans qu'aucune autre juridiction, 
analogue à la chambre des mises en accusation dans le cours 

| ordinaire de la justice, ait préalablement déclaré l'existence de 
I la prévention; qui juge sans confrontation de témoins, sans ré-
| cusat'ton, et dont les arrêts sont exécutés militairement vingt-
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quatre heures après au'ils ont été rendus ? Que dirons-nous à . Paris, pour désigner la capitale. Le mot commune ne repré- I pas avouée par les principes. N'est-ce dou
c au

> ^ZT^X^lZTa^rZ militaires peut sans { sentait aucunement unecircouscnpUoncommunale.L'mvesUs- çnmmelle que le pnnc.pe de la rétroactivité 1 égard de cette juridiction, qui pour les militaires peut sans 5 sentait aucune 
, », J , j • ™ _T i_. „.„ J ., „ ,„„ t -„ «pinent ne pouvait s entendre que d une ville ; une commune, doute être une espèce de îurv ; car tous les grades y sont re- J semtui m I'"" . n , . , '. r . ■ J- 1 — L I

 corn
me nous 1 entendons aujourd nui, n a ni iosses ni mu-

railles; c'est donc par l'équivoque puéril sur les ternies de la 
présentés, mais qui certes n'en est pas un pour de simples ci 

toyens, pour des femmes, pour des jeunes gens, pour des 

bourgeois dont la sécurité est tout entière dans les formes de 

la justice ordinaire? On voudrait nous faire croire qu'un tel 

Tribunal armé est un Tribunal ordinaire ! Mais c'est la plus 

énorme des exceptions, la plus monstrueuse des juridictions 

spéciales ! 
» Je ne chercherai pas mes exemples dans des abstractions 

philosophiques , c'est dans les actes de la Convention elle-

ahfication delà mesure contre la-meme queje trouverai la «p 
quelle je m'élève en ce inomeut. Vous le savez, Messieurs , f 

Convention usait d'un pouvoir dictatorial et ne s'était pas fait 

faute des juridictions militaires; elle les avait appliquées aux 

prêtres , aux émigrés, aux rebelles , aux fabricateurs de faux 

assignats; mais un temps est venu où les principes ont préva-

lu, où il a été permis à un rayon de justice de se produire au 

milieu de cette tourmente révolutionnaire; c'est en l'an III, 

après la réaction thermidorienne, que ce retour aux principes 

de la justice a pré\alu. Le 28 thermidor an III, la Convention 

nationale, après le rapport de son comité de législation , a dé-

crété : 

«Tous jugemens rendus jusqu'au 8 nivose an III contre les 

» personnes actuellement vivantes, prononçant des peines af-

» flictives et infamantes, la détention ou l'emprisonnement, 

» sont déclarés non avenus. Sont réputés jugemens révolu-

» tionnaires ceux rendus : 

» Par le Tribunal révolutionnaire de Paris ; 

» Par les Tribunaux populaires institués à l'instar du Tri-

» bunal révolutionnaire de Paris ; 

» Par les Tribunaux criminels de département ayant jugé 

» autrement qu'avec le concours du jury ; 

» Par les Tribunaux en commission militaire ayant jugé 

« des individus non militaires et pour des faits à eux ex-

» traordinairement attribués." 

» Ainsi, les jugemens militaires rendus à l'égard d'individus 

non militaires sont des jugemens révolutionnaires. Ce n'est 

pas moi qui le dis, c'est la Convention qui le proclame; quand 

il est fait retour aux vrais principes , ces jugemens sont décla-

rés non avenus. C'est qu'il y a toujours un moment où les 

sains principes reparaissent, et où les garanties sociales retrou-

vent leur force ; mais quelquefois le mal a fait assez de progrès 

pour devenir irréparable. 

» Je crois, Messieurs, que c'est une des vérités les plus am-

plement démontrées que celle sur laquelle j 'appuie toute cette 

discussion; un tribunal militaire jugeant par attribution ac-

cidentelle un individu nou militaire est un tribunal d'excep-

tion, un tribunal extraordinaire et en dehors de la loi com-

mune ; et pourtant la Charte ne permet pas qu'à aucun titre 

on enlève les citoyens à leurs juges naturels. Là je pourrais 

borner ma discussion , car, eu présence du texte précis de la 

Charte, je vois à peine quelque chose de plus à dire. 

» Mais, dit-on, il y a des lois spéciales qui ont créé une ju-

ridiction militaire applicable dans telle et telle circonstance, 

déterminée, par exemple, dans le cas de l'état de siège. Cette 

juridiction , ajoute-t-on , subsiste toujours; elle a survécu à la 

promulgation de la Charte de i83o ; il faut la subir. En fait-

on un bon ou un mauvais emploi , cela ne regarde point la 

Cour de cassation; c'est une question de responsabilité minis-

térielle ; voilà, je crois, toute l'objection. 

» Je pourrais répondre qu'il y a bien d'autres attributions 

établies par des lois spéciales ; qu'en supposant qu'il y eût des 

lois spéciales établissant des juridictions exceptionnelles , il y a 

dans la Charte un article qui a coupe court à tout cela eu pro-

hibant l'établissement de toute espèce de Tribunal extraordi-

naire. C'est un cercle vicieux que de dire : « L'article de la 

Charte est applicable , parce qu il s'agit ici d'une juridiction 

exceptionnelle. » Tout au contraire, la prohibition contenue 

dans la Charte est précisément applicable, parce qu'elle se 

trouve en présence d'une juridiction exceptionnelle que cette 

Charte repousse. Et les lois spéciales , me dit-on ! Mais ces 

lois ont disparu devant l'article de la Charte , qui n'y a été in-

séré que pour détruire les juridictions exceptionnelles. 

» Au surplus , est-il vrai qu'une loi existe qui donne à un 

commandant de place ou à un chef civil, le pouvoir de mettre 

avec les trois mots magiques : état de siège , toute une popu-

lation en dehors de la loi ; de détruire toute une série de ga-

ranties constitutionnelles ; de traduire devant des conseils de 

guerre, sans l'accomplissement d'aucune des formalités vou-

lues par la législation toute entière, tout individu quoique pris 

parmi toutes les classes de la société , au choix de ce dictateur 

improvisé ? Certes, si une telle loi existe , il est bien de la si-

gnaler, car, tant qu'elle existera, la constitution ne sera qu'une 

chimère. Une constitution qui ne sera que facultative, et dont 

le maintien dépendra de tel ou tel chef militaire, ne vaudra 

pas l'arbitraire avoué ; ce sera de l'arbitraire légal , ce ne sera 

pas une constitution : car une constitution ne vaut quelque 

chose que si elle est une vérité positive et pratique ; mais je le 

dis avec une profonde conviction ; non , même en faisant abs-

traction de la Charte de i83o , il n'existe pas de loi qui , à 

l'intérieur et hors le cas d'investissement , permette à un chef 

militaire de mettre une population hors des garanties consti-

tutionnelles ; on peut entasser les sophismes , mais trouver 

un texte de loi à l'appui de cette doctrine , cela est impos-

sible. 

» Trois lois, celle de 1791, celle de l'an V et le décret du 24 

décembre 181 1, sont relatifs à l'état de siège. La loi de 1791, 

qui prévoit ce qui adviendra à l'égard des placer fortes, dans 

les trois situations où elles peuvent se trouver, paix, guerre 

siège, ne dit pas un mot de juridiction, ne permet aucun dé-

placement de juridiction ; elle ne déroge en rien à la constitu-

tion de 1791, suivant laquelle « nul ne peut être accusé on 

condamné qu'en vertu d'une déclaration du jury sur le fait et, 
des juges sur le droit. » 

» La loi de fructidor an V remplit une lacune de la loi de 

1791 , et prévoit le cas où une place de l'intérieur se trouve-

rait dans des circonstances analogues à la situation d'une place 

forte ; cette loi de l'an V porte que les communes de l'inté-

rieur sont en état de siège par l'effet de l'investissement par 

des troupes ennemies ou par des rebelles , et lorsque les com-

munications seront interceptées à 1 ,800 toises des fossés ou 

murs de la ville. Qu'il nous soit permis à ce sujet de lever un 

équivoque dont on a tire un grand profit. Le gouvernement a 

. mis dernièrement en état de siège quatre déparlemens ; il était 

simple de dire que ces quatre départemens étaient mis eu état 

de siège. Mais non ; l'on a dit que les communes composant 

ces départemens étaient mises en état de siège. C'est que la 

loi de 1 an V ne parle que de communes.Voï\k certes de la léga-

Iité , et de la légalité bien respectable. Mais par malheur, dans 

a loi de l'an V, le mot commune ne doit pas s'entendre ainsi 

que le ministère l'a entendu. 

»Eu l'an V on disait une commune pour dire une ville; com-

mune affranchie , pour dire la ville de Lyon; commune de 

loi; c'est en donnant à l'expression de commune un sens au-

tre que celui résultant du texte qu'on est arrivé à mettre en 

état de siège, non des villes, mais des arrondissemens , mais 

des départemens, et qu'on pourrait étendre cet état exception-

nel à la France entière. Voilà un exemple remarquable d'une 

interprétation abusive des termes de la loi; voilà comme d'une 

mesure de guerre on fait une mesure de salut public, un 

moyen de suspendre la constitution et de créer une dictature 

qui plane sur les institutions du pays. 
» Discuterai-je , et en vérité ce ne serait pas sans humilia-

tion , discuterai-je cette fameuse loi du 17 fructidor an V, si 

toutefois le nom de loi est dû à un acte qui a été la sanction du 

18 fructidor et la consécration d'une nouvelle proscription ; 

cette loi commence par annuler les élections communales , de 

députés et de toute espèce de magistrats populaires dans 5o 

départemens; elle rétablit toutes les lois de sang de la Conven-

tion ; elle décime la Cour de cassation elle-même; elle rappelle 

une disposition de proscription contre tous les Bourbons , y 

compris la branche d'Orléans ; enfin elle termine une série de 

dispositions monstrueuses par ces deux lignes : « Le pouvoir 

,> de mettre une commune en état de siège est rendu au di-

» rectoire. » 
» Une telle loi , Messieurs , je le demande, est-elle perma-

nente du accidentelle? La loi du 17 fructidor doit-elle ligurer 

à toujours dans nos Codes; est-ce une loi qui puisse imposer 

silence à tous les murmures et réclamer les respects de tous? 

Cette loi, je le répète, n'en est pas une; c'est un acte de pros-

cription; est-il possible de faire une exception pour la mesure 

qui rend au Directoire la faculté de proclamer l'é at de siège? 

Est-il possible de distraire cette disposition de toutes celles 

qui la précèdent , et avec lesquelles elles ne forme qu'un tout? 

» Je ne crois pas, Messieurs, que vous motiviez jamais un 

arrêt sur cet article final de la loi de fructidor an V ; je ne 

crois pas que vous mettiez jamais uue telle loi en parallèle avec 

la Charte de i83o; ce serait vous faire outrage que de suppo-

ser que vous pussiez établir une concurrence entre une loi de 

proscription et les garanties constitutionnelles sur lesquelles 

tous nos droits sont assis. Reste donc la loi de 1791, qui classe, 

ainsi que je l'ai dit, les places en trois situations, et qui ne 

fait aucun déplacement de juridiction; telle est la législation 

dé l'état de siège. 
» Maintenant invoquera-t-on le décret de 181 1 ? Ce décret 

n'avait pour objet que de reproduire la loi de 1791 ; ce n'était , 

en quelque sorte , qu'une instruction administrative pour 

l'exécution et l'application de cette loi ; mais comme à cette 

époque les pouvoirs étaient confondus; comme le pouvoir 

exécutif avait peu de scrupules à l'égard du pouvoir législatif, 

l'auteur du décret y a inséré un article sur lequel porte aujour-

d'hui toute l'argumentation en faveur de la légalité de l'état de 

siège et des Conseils de guerre. Cet article dispose que dans 

les places en état de siège , l'autorité dévolue aux magistrats 

pour le maintien de l'ordre et de la police , passera toute en-

tière aux mains du commandant militaire, et que les Tri-

bunaux ordinaires seront remplacés par les Tribunaux mi-

litaires. Ici il y a déplacement de juridiction; mais ce décret 

dispose-t-il pour les villes quelconques ? Il suffit de l'examen 

le plus superficiel pour reconnaître qu'il ne s'applique qu'aux 

places fortes. Eu voici le titre : Décret impérial relatif à l'or-

ganisation et au service des états-majors des places. C'est un 

décret relatif aux places fortes , comme il y en a eu pour les 

ports de mer, pour les arsenaux militaires ; plus il est exorbi-

tant et exceptionnel, plus il importe de le ramener à son ap-

plication stricte. 

» Je me crois donc fondé à affirmer que le décret de 181 1 , 

appliqué et interprété loyalement dans son texte et dans son 

esprit , n'était pas une mesure de salut public, mais était sim-

plement un acte de police militaire réglementaire piur les 

places fortes , un acte se rattachant à la loi de 1791 et rien de 

plus. Vous ne déplacerez point le décret de 181 1 de sa véri-

table application ; vous ne le ferez pas surtout lorsqu'il s'agit 

ici de nos plus précieuses institutions , placée sous votre sauve-

garde. Il me reste à ajouter que ce décret a péri avec le gou-

vernement duquel il était né ; il a péri comme toutes les me-

sures d'exception par lesquelles le chef du gouvernement s'é-

tait arrogé le pouvoir de modifier la constitution. La déchéance 

de l'empereur a été motivée notamment sur sa prétention de 

confondre tous les pouvoirs ; c'est là quelque chose qui atteste 

que ni la restauration ni le gouvernement institué en i83o 

n'ont hérité de cette aptitude usurpatrice à confondre toutes 

les attributions, tous les droits. 

»Nous avons donc examiné déjà deux des points sur lesquels 

votre méditation sera appelée lors de votre délibéré , et ces 

deux points peuvent être indiqués ainsi : 

»i° La mise en état de siège de Paris par une simple ordon-

nance , quand il n'y a pas eu investissement , quand les com-

munications n'ont pas été interceptées , est un acte illégal qui 
est censé ne pas exister ; 

les lois? Ce principe si moral ne s'appli
que
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tivité des formes de procéder devant les Cours 
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» Nous dit-on , l'état de siège ne résulte 
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il est vraiment difficile de le saisir. Lorsque je d/ 

lois que j'ai analysées devant vous : « L'état de * 

» investissement, » on me répondait : « Non, c'es^ 

» résultant d'une déclaration indépendante de to" T
5

^'*; 

Mais alors, si l'état de siège est effectivement dansl i*1^ 
don, et non dans l'effet, il ne peut produire d'effet ■ 1 

cette déclaration. D'une autre part, si le siège est d
 S

 ^.'P^ 
tisseinent, ma cause est gagnée, puisqu'il n'y a r** 

6 juin d'investissement : on le reconnaît. eu 'es ;
? 

» Ou accordez-moi que le sfége ne réside que dansl au 

ration qui en est faite , et alors il ne peut pas rétroae' 

du jour de cette déclaration; ou bien, si vous me sout *J 

l'état de siège n'est pas dans la déclaration , mais daiT"'
1 

qui est l'investissememt, comme il n'y a jamais eu à'in ïl 
ment , je dois nécessairement être dispensé de paraîtr iui 

«e 
quel, 

»2° En supposant que l'état de siège de Paris puisse être con-

sidéré comme légal et constitutionnel, la conséquence n'a pas 

pu être d'enlever les citoyens à leurs juges naturels , de les 

priver de toutes les garauties constitutionnelles que la législa-

tion promet , et d'effacer pour eux les articles 5 j et 54 de la 
Charte. 

» Reste une troisième question. En supposant que l'état de 

siège soit légal , et en admetant qu'il puisse y avoir 1, eu à dé-
placement Je juridiction , quelle pourrait être l'application et 

quelle serait la limite de cette mesure? Pourrait -elle être ré-

troactive et s'appliquer indéfiniment à tous les faits autérieurs 

à l'ordonnance du 6 juin, dans lesquels on voudrait voir un 

rapport avec les évéuemens des 5 et 6 ? Pourrait ou poursui-

vre , dans les termes de l'état de siège et devant la justice mi-

litaire , les faits qui se seraient passés , les écrits qui auraient 

été publiés il y a un mois , six mois , une année ? C'est cette 

rétroactivité qu'il me reste à discuter. 

» Il y a , Messieurs, un instinct qui doit être ici considéré 

comme la règle la plus sûre. Vous voulez effrayer la popula-

tion , vous faites de la mise eu état de siège une mesure com-

minatoire; vous dites :« Nous voulons en finir! malheur à 

» ceux qui voudraieut désormais attaquer le gouvernement; la 

» ville est en état de siège; le coup sera aussitôt frappé que le 

» coupable aura été saisi. » Voilà une menace , une loi de ri-

gueur! Eh bien ! quels sont les principes? C'est que la société 

ne frappe que quand elle a averti; les mesures de rigueur ne 

rétroag-ssent jamais; il faut que le justiciable soit mis en de-

meure par la promulgation légale du nouveau droit qui va le 
régir. 

» Et comment essaie-t-on d'échapper à ce raisonnemen 

dicté par le bon sens ? On dit qu'il ne s'agit ici que de la for 

me , et qu'à l'égard de la forme, il peut y avoir rétroactivité 

que ce n'est que quand il y a aggravation dans la pénalité 

que la rétroactivité est interdite; un* telle distinction n'ett 

la justice de l'état de siège. Il y a plus : vous vouL 

claration de l'état de siège modifie des compétences
11 

des juridictions constitutionnelles; mais alors cette décl 

établit des droits nouveaux, des obligations nomel!
3 

doit être assimilée à tout ce qui crée des droits et imn 2 
obligations. Des arrêtés de simple police ne peuvent pi v 1 

faits antérieurs à leur publication régulière; ne dispen!" ? 

on de cette nécessité d'une promulgation préalable quels* 

sures par qui notre existence et notre honneur seraient 
promis ? 

» A l'appui de ces principes, j'ai à invoquer une disposiJ 

de la Convention nationale. La loi du 21 thermidor an II jj 

tué sur la question de rétroactivité. Il s'agissait de savoir ' 

serait fait application rétroactive du Tribunal révolution^' 
aux faits antérieurs à sa création. 

» La Convention, en l'an II, je le répète (et certes alors ei! 

n'était dominée ni par des mouvemens philantropiquesniiï 

un respect religieux pour les formes) , a pris une décisionn' 
mérite d'être méditée. La voici : 

« Sur la proposition faite par un membre, que nul un 

> être traduit devant le Tribunal révolutionnaire pour 
> faits antérieurs à sa formation ; 

» Considérant que , par l'article i4 de la déclaration iJ 

» droits de l'homme et du citoyen , nul ne peut être M 

» puni qu'en vertu des lois existantes au moment où leai| 

» été commis ; qu'une loi contraire serait tyrannique, et» 

» donner un effet rétroactif à uue loi serait un crime; lai. 

» vention nationale déclare qu'il n'y a lieu à délibérer. 1 

« Ainsi, tous les monumens de la législation et ; 

prudence concourent à établir cette vérité de droii 

ralité , que toutes les fois qu'il s'agit de priver les citove:.: 

garanties acquises, la rétroactivité est inadmissible. 

» Je crois , Messieurs, avoir parcouru les trois c 

tions queje m'étais posées. Pas d'état de siège légat I 

le cas d'investissement ; pas d'état de siège sinon pot; 

places de guerre ; pas de rétroactivité. C'est ainsi qui 

subdivise la question principale , et cela résulte r; 

des actes de la cause. Il y a cela de très remarquable 

ce n'est pas même l'ordonnance de mise en état de r 

qui a déplacé les juridictions ; c'est dans une simple 

truction ministérielle qu'est glissé un paragraphe : 

substitue les Conseils de guerre au jury; et quanll 

rétroactivité , ce n'est pas même une instruction M 

térielle qui la consacre. On l'a considérée comme 

de ces questions qui se résolvaient parle fait y c est 

que les présidens des Conseils de guerre se sont ffl 

més. Ou invoquait le principe de non rétroact; 

principe qui excluait la compétence du Conseil ; 1? 

seil a répondu que la compétenée lui paraissait ew 

et que la question était résolue parle fait qu'il eu 

pour juger. 

» La Cour royale , qui s'est saisie officieuse^-

cette question , a voulu faire une théorie de la « 

tivité ; mais cet arrêt ne peut aucunement né» 

votre délibération; il a été rendu sans contradict» 

magistrats qui ont voté contre l'évocation ontp 

voter pour les motifs qui ont été mis en avant, 

de la Cour royale est une espèce d'acte d'iustru 

rien de plus. Des jugemens de première instance 

à Laval , à Fontcuay , se sont , malgré cette a» . 

attachés auxprincipes,et ont proscrit la comp" 

Tribunaux extraordinaires. Dans ce conflit, 

pas, je l'avoue, adonner la préférence aux. 
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''Vous examinerez donc , Messieurs , si c'est eu vertu 

"i loi ou si c'est en violation de la loi que le tribunal 

litaire a été saisi ; vous avez le droit de l'examiner , 
mi

 tre
 magistrature ne vous appartient pas ; elle ap-

™rtient à toute la France; nous la revendiquons avec 

JJfgueil et confiance. (Mouvement d'approbation pro-

.fjirlerai-je de ces considérations qui s'ourdissent , 

plutôt qu'elles n'éclatent, d'un prétendu intérêt degou-

vernement, d'intérêts ministériels, de convenances gou-

vernementales? Uu Tribunal régulateur comme le vôtre 

n'a pas à se régler sur de tels motifs. Ici plus que par-

tout ailleurs, les magistrats répondraient : « La Cou 

rend des arrêts et non pas des services !....» Je me 

trompe, Messieurs, la Cour, par l'arrêt que nous sollici-

tons, rendra un service, et le plus grand de tous (Bra-

vo! bravo ! ) ; elle ramènera le gouvernement à la loi ; 

elle fera échouer , par une résistance patriotique et 

généreuse , toute atteinte à la constitution du pays. 

Mai! si c'est là un service à tout gouvernement, à plus 

forte raison doit - il être rendu à un gouverne-

ment né d'un combat livré pour la défense de la loi. 

Ht faudrait-il doue récompenser la populatiou parisien-

ne de son courage qu'en la plaçant sous le coup de la ju-

ridiction militaire? Vous dites qu'il n'y a de menacés et 

d'atteints que les séditieux et les rebelles; mais ont-ils uu 

signe particulier qui les fasse sûrement reconnaître? Ne 

voyez-vous pas que toute la population est atteinte par 

cela même que toute entière elle est menacée ? 

» Et a-t-on ici pour excuse cette nécessité de salut 

public , qu« l'on invoque si souvent sans qu'elle soit 

justifiée ? La révolte était vaincue, les rebelles étaient en 

pnson ; le jury n'aurait pas plus manqué à la loi que la 

garde nationale n'y avait manqué ; et pourtant , par dé-

fiance de nos intitutions les plus tutélaires , on enlève 

les accusés à leurs juges , et Ton semble dire à la capi-

tale, avec une insultante dérision : Vous avez vaincu au 

oom des lois ; vous avez raffermi les lois par le déploie 

ment de la force légale; eh bien! le lendemain même de 
ce

 succès , nous voulons que toutes les lois , toutes les 

garanties soient violées , et cela alors que naguère nous 
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tablir , il faudra se voiler la tête et désespérer à jamais 
de la légalité dans notre pays. » 

Cette éloquente et chaleureuse improvisation, quia 

été plusieurs fois interrompue par des murmures appro-

bateurs , se termine au bruit des applaudissemens de 
l'auditoire et du barreau. 

M. Voysin de Gartempe , avocat-général , prend en-

suite la parole. L'abondance des matières nous force à 
renvoyer à demain la publication de son réquisitoire, 

que nous rapporterons textuellement. 

La Cour, après deux heures et demie de délibération dans 
la chambre du Conseil , a rendu l'arrêt dont voici le texte : 

«Attendu que la Charte ni aucune loi postérieure ne se 

sont occupées des lois et décrets qui régissent l'état de 

siège , que ces lois et ces décrets doivent donc être exé-

cutés dans toutes les dispositions qui ne sont pas con-

traires au texte formel de la Charte ; 

»Vu l'art. 77 delà loi du 27 ventôse an VIII, portant: 

« Il n'y a point ouverture à cassation , ni contre les juge-
mens en dernier ressort des juges-de-paix, si ce n'est pour 
cause d'incompétence ou d'excès de pouvoir : ni contre les ju-
gemens des Tribunaux militaires de terre et de mer, si ce 
n'est pareillement pour cause d'incompétence ou d'excès de 
pouvoir , proposée par un citoyen non militaire ni assimilé 
aux militaires par les lois à raison de ses fonctions ; » 

» Vu l'art. I
er de la loi du 11 messidor an IV, por-

tant : 

1 « Nul délit n'est militaire s'il n'a pas été commis par un in-
dividu qui fait partie de l'armée. Tout autre individu ne peut 
jamais être traduit comme prévenu devant les juges délégués 
pas les lois militaires ; » 

» Vu les art. 53 , 54 et 56 de la Charte . portant : 
« Nul ne pourra être distrait de ses juges naturels; il ne 

pourra, en conséquence être créé de commissions ni deTribu-
uaux extraordinaires, à quelque titre et sous quelque déno-
mination que ce puisse être : l'institution du jury est conser-
vée : » 

» Vu l'art. 49 qui qui étend les attributions dujury 

aux délits de la presse et aux délits politiques , et la loi 

du 8 octobre i83o, qui , par suite, a défiai les délits po-
litiques ; 

» Vu enfin l'art. io3 du décret du 24 décembre 181 1, 
ainsi conçu : 

« Pour tous les délits dont le gouverneur n'a pas jugé à 
propos de laisser la connaissance aux Tribuuaux ordinaires 
les fonctions d'officier de po'ice judiciaire sont remplies par 
un prévôt militaire, choisi autant que possible parmi les offi-
ciers de gendarmerie, et les Tribunaux ordinaires sont rem-
placés par des Tribunaux militaires. « 

» Attendu que cette disposition est inconciliable avec 

le texte comme avec l'esprit des articles précités de la 

Charte : que les Conseils de guerre ne sont des Tribu-

naux ordinaires que pour le jugement des crimes et dé 

its commis par les militaires ou par les individus qui 

leur sont assimilés par la loi; 

Qu'ils deviennent des Tribunaux extraordinaires 

lorsqu'ils étendent leur compétence sur des crimes ou 

délits commis par des citoyens non militaires; 

» Attendu que Geoffroy, traduit devant le Conseil de 

guerre de la r division militaire, n'est ni militaire, ui as-

similé aux militaires; que, néanmoins , ce Tribunal a dé-

claré implicitement sa compétence et statué au fond ; 

» En quoi , il a commis un excès de pouvoir , violé les 

règles de la compétence et les dispositions des art 53 et 

54 de la Charte et celles des lois précitées ; 

» Par ces motifs , la Cour casse et annulle la procédure 

instruite contre le demandeur devant ledit Conseil , tout 

ce qui s'en est suivi, et notamment le jugement de con-

damnation du 18 juin, présent mois; et pour être pro-

cédé conformément à la loi, le renvoie en état demandât 

de dépôt pardevantl'un des juges d'instruction du Tri-

bunal de première instance de Paris. » 
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I« CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

(Présidence de M. de Châteaubeaudot, colonel du 1' régiment 
de dragons.) 

Séance du o.Q]'uin. 

Affaire des sieurs Buttout , limonadier ; Vidal , mar 

chand de crépin ; Violas , égoutier ; Deglaude , ma-

çon ; Hennebaud , coiffeur ; Chatard , maçon ; Pi-

rot , plaqueur. 

Complot contre le gouvernement du Roi. — Désarme-

ment de gardes nationaux. — Violation de domicile. 

— Excitation à la guerre civile. 

A onze heures précises, l'audience a été ouverte par 

la lecture des pièces faite par M. Dallemagne, greffier 

on dépose sur le bureau de M. le président un fusil dé 

munition , un pistolet et un paquet de cartouches.. 

Voici les chefs d'accusation qui amènent les sept accu 

sés devant le Conseil de guerre. Buttout est accusé: 

i° D'un attentat dont le but était de détruire ou de changer 
le gouvernement du Roi ; 

2° D'un attentat dont le but était d'exciter la guerre civile 
de porter le massacre , la dévastation et le pillage dans la ville 
de Paris ; 

3° De s'être , pour attaquer un poste et pour faire attaque et 
résistance envers la force publique, agissant contre les auteurs 
de ces crimes, mis à latête débandes armées, et d'y avoir exercé 
des fonctions ou un commandement ; 

4" D'avoir fait partie d'une association de malfaiteurs en-
vers les personnes et les propriétés et notamment envers le 
sieur Chariot, notaire à Paris. 

Crimes prévus par les art. 87, 88, 91, 96, a65, 266, 267 et 
268 du Code pénal ordinaire. 

Les sieurs Vital, Violas, Deglaude, Hennebaud, Cha-

tard et Pirot, ne sout accusés que des trois premiers 

chefs que nous venons de rapporter. 

Cette lecture terminée, M. le greffier fait l'appel des 

témoins au nombre de vingt-huit tant à charge qu'à dé 

charge. 

M. le président fait introduire les accusés, et procèd 

a leur interrogatoire dans l'ordre Miivanl • 

M. le président, à Buttout : Vous êtes traduit devant ' e 

Conseil pour vous être mis à la tête de bandes armées qu1 

avaient pour but de renverser le gouvernement actuel et mas-
sacrer ceux qui voulaient le défendre. — B. Je ne rue suis ja-
mais mis à la tète de bandes armées ; mais lorsque je suis sorti 
le 5 juin , j'ai été contraint de marcher avec des hommes qui 
criaient : Aux armes! On disait que c'était le parti carliste. 
— D. Cependant vous avez dû voir que c'était au contraire 
pour le maintien de l'ordre que les citoyi ns prenaient les ar-
mes. — B. Je n'ai jamais eu l'int -ntion d'attaquer le gouver-
nement actuel; bien loin de là, je disais aux personnes qui an-
nonçaient que la troupe chargeait le peuple : « Oui, prenons 
les armes pour maintenir la révolution de juillet.» —D. Faites-
vous partie de quelque société politique? — R. Non, Mou-
sieur; je me suis associé seulement à la Société nationale pour 
repousser l'ennemi de mon pays. — D. Vous avez porté des 
coups à un sergent de ville qui avait été pris par le peuple ?— 
B. Non, Monsieur; cela ne sera pas prouvé par les débats, car 
c est faux. — D. Vous vous êtes présenté à la mairie de votre 
arrondissement avec des hommes armés ? — R. Il est vrai que 
je me suis présenté à la mairie, mais j'étais seul; j'y ai trouvé 
quelques autres personnes de l'arrondissement. — D. Pour 
quel motif vous y êtes-vous transporté? — B. C'était pour 
faire des reproches à M. de Schonen sur sa conduite politique 
et parlementaire , parce qu'il avait trahi la cause du peuple 
qu il s'était engagé à défendre lorsqu'il a sollicité les suffrages 
des électeurs. 

D. Quel intérêt aviez :vous à faire de tels reproches su dé-
puté ou au colonel? — B. C'est comme électeur , en ce qu'il 
n'avait pas accompli le mandatque nous lui avions confié. —D. 
Vous avez dit que vous vouliez maintenir l'ordreet la paix pu-
blique , et vous allez dans les domiciles désarmer les citoyens 
qui ont inscrit sur leurs drapeaux : liberté, ordre public. — 
K™ Je n'ai point désarmé les gardes nationaux qui voulaient 
défendre la cause de la révolution de juillet; on disait que c'é-
taient les carlistes quifaisaient ce mouvement... Du reste, le co-
lonel a fait un rapport infâme contre moi , nous verrons com-
ment il va s'expliquer à l'audience devant vous. — D. Avez-
vous reçu de l'argent de quelqu'un pour vous mettre à la tête 
de ces bandes? — R. Non, Monsieur; c'est mon patriotisme 
seul qui m'a guidé ; c'est l'amour de mon pays, et si quelqu'un 
m'avait fait des offres semblables, il se serait bien mal adressé. 

M. le président, à l'accusé Vidal : Vous êtes accusé d'avoir 
fait partie de bandes armées qui avaient pour but le renverse-
ment du gouvernement actuel, et qui ont violé le domicile de 
plusieurs citoyens pour leur enlever les armes qui leur ont été 
confiées pour le maintien de l'ordre. — R. Je nie le fait. — 
D. Donnez-nous des détails sur ce que vous avez fait dans la 
journée du 5 juin. — B. Je suis sorti le matin pour aller au 
bazar où je suis marchand de crépin. J'ai été ensuite au con-
voi du général Lainarque comme tous les bons citoyens ont 
dû le faire ; j'ai bu dans la journée beaucoup de petits verres 
d'eau-de-vie — D. On a trouvé des cartouches sur vous? — 
B- Je n'avais rien du tout ,je n'étais porteur que de ma canne. 
— D. Vous êtes accusé d'avoir fait partie de groupes 'armés? 
— R. Dans la soirée j'ai rencontré des hommes armés au nom-
bre de cinq ou six, qui me firent marcher avec eux; bien-
tôt je cherchai à m'en éloigner ; mais dans la rue des Rosiers 
nous rencontrâmes des gardes nationaux qui m'arrêtèrent. — 
D. Comment vous êtes-vous réuni à des hommes qui mani-
festaient des intentions hostiles ? — R. Je n'étais pas avec eux, 
je marchais à côté ; je ne pouvais empêcher ces gens de mar-
cher dans la rue en même temps que moi ; ils ne mauifeslaient 
aucune intention qui fût repréhensible. — D. Faites-vous par-
tie de quelque société politique? — R. Non , Monsieur. — D. 
Avez-vous reçu de l'argent pour faire partie de ces bandes? 
—R. Je ne suis pas homme, M. le président, à vendre ma cons-
cience pour de l'argent, et personne ne m'a fait des offres de 
cette nature. 

M. le président , à l'accusé Violas : Vous êtes accusé d'a-
voir fait partie de bandes armées ; qu'avez-vous à dire pour 
vous justifier? — R. Non., Monsieur, j'ai été arrêté seul; après 
être sorti de chez moi dans la soirée du 5juin , je fus rencon-
tré par quelques individus qui m'ont entraîné en me disant : 
Viens avec nous, nous allons te donner une arme ; ils m'ont 
donné un fusil, je L'ai pris pour avoir l'air de faire comme 
eux; mais quand j'ai pu 111 'éloigner je l'ai fait ; j'allais porter 
cette arme à la mairie quand j'ai rencontré une patrouille de 
la garde nationale qui m'a arrêté. Mais le fusil n'a point fait 
feu, je n'avais nulle intention d'en faire usage contre mes 
concitoyens. — D. Pourquoi n' avez-vous pas fui avant de 
prendre le fusil? — R. Je ne l'ai pu, ils m'ont forcé à mar-
cher; ils me disaient que c'était contre les chouans , contre les 
carlistes qu'ils voulaient combattre. — D. Avez-vous fait par-
tie de quelque société politique? — R. Non, Monsieur. — D. 
N'avez-vous pas reçu de i'argent pour faire partie de ces ban-
des? — R. Non, Monsieur, je travaille pour vivre et pas autre 
chose. 

M. le président, à l'accusé Deglaude : Vous ave-z fait partie 
de bandes armées qui avaient pour but de renverser le gou-
vernement? — R. J'ai intérêt , M. le président, à maintenir 
Sa Majesté , puisque je suis un de ceux qui ont fait la révolu-
tion de juillet , et qui ont porté le Roi sur le trône, je lui ai 
prêté serment en recevant la décoration de juillet. — D. Vous 
avez été arrêté porteur d'un pistolet? — RyOui, Monsieur, 
c'est mon arme que j'ai gagnée en juillet i83o , mais elle n'é-
tait pas chargée ; j'étais sorti dans l'intention de me rendre à 
la mairie du g' arrondissement , mais chemin faisant je ren-
contrai des gardes nationaux qui me questionnèrent et m'ar-
rêtèrent. 

M. le président : N'aviez-vous pas sur vous de la pondre et 
des balles ? — R. Oui ; c'était un reste des journées de juillet; 
la poudre était séparée des balles ; je ne m'en étais muni que 
pour m'en servir dans le cas ou à la mairie on m'aurait confié 
un poste ou une mission. — D. N'est-il pas à votre connais-
sance que l'on devait profiter du convoi du général Lainarque 
pour renverser le gouvernement actuel ? — R. Non, Monsieur ; 

l'ignore. — D. N'avez-vous pas reçu de l'argent? — R. Je 
uis un honnête ouvrier , et personne ne se serait hasardé à 

me faire une telle proposition. — D. Faites-vous partie de 
quelque société politique ? — R. Je me suis inscrit à l'associa-
tion nationale pour la défense du pays contre l'invasion des 
étrangers et des Bourbons de la branche déchue. 

M. le président à l'accusé Ilennebèaud : Avez-vous fait 
partie des bandes armées dont je viens de parler fi. Je nie 
m'ètre trouvé dans ces bandes; je venais le 5 juin de mon tra-

ail ; je passais dans la rue des Arcis et traversais le marché 
Saint-Jean quand la garde nationale, .poursuivant des individus, 
inefit peur; je me suis sauvé dans une maison, où j'ai été arrêté 
par des gardes nationaux de la f légion. — D. Faites-vous par-
tie d'une société politique ? — R. Non, Monsieur. 

M. le président , à l'accusé Chatard : Vous avez été arrêté 
faisant partie des bandes qui enlevaient les armes aux 
citoyens ? — R. Dans la soirée du 5 juin , j 'ai rencontré des 
hommes ai niés qui m'ont entraîné chez un boulanger qu'iis 
voi'daieut désarmer ; ils m'ont donné uu fusil, — D. Vous a-vez 



été arrêté ayant le fusil chargé? — R. Oui, Monsieur; quand 

je l'ai pris il l'était déjà.—D. Vous avez dit que c'était pour 

tirer sur la troupe ? — R. Je n'ai jamais dit cela. 

D. Pourquoi suiviez-vous cette bande? — R. Parce que 

ceux qui eu faisaient partie me menaçaient. — D. Les avez-

vous vu tirer dans la rue St. -Antoine? — R. Oui, Monsieur; 

alors je me suis sauvé dans une allée. — D. Oui, parce que 

vous vous êtes vu pris comme dans une souricière. 

M. le président, à l'accusé Pirot : Vous êtes comme vos ca-

marades sous le poids de l'accusation d'avoir fait partie de 

bandes armées? — R. C'est faux! — D. Donnez-nous des dé-

tails sur ce eue vous a«ez fait dans la journée du 5 juin? — 

R. J'ai travaillé jusqu'à deux heures; en quittant l'ouvrage , 

j'ai voulu aller voir le convoi du général Lainarque , et c'est a 

tant dans la rue des Juifs, que j'ai été arrêté 
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M. Allier, horloger : Le 5 juin , du côté des Tuile-

ries , il v avait un sergent de ville, voila qu un individu 

s'approche et vient lui crier sous le nez
 :
 A bas les mou-

chards l au même instant, une bande dans laquelle se 

trouvait le sieur Buttoût a terrassé le sergent de ville, en 

lui faisant subir de mauvais traitemens; ils Lont menace 

de le jeter dans les fossés de la place Louis XV . 

M. Berquin , tambour : J'étais à la tête d'un pel 

la bande se porta sur la porte de celte 

avec force; 011 chercha même à enlever"],
8011 
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par la garde nationale, — D. Connaissez-vous les accusés qui 

sont avec vous ; vous étiez dans la même bande ? —■ R. Je ne 

faisais pas partie de ces bandes, et je n'ai connu les accusés 

qu'à Pélagie. — D. Vous avez été repris de justice? —R. Oui, 

Monsieur le président, j'ai été arrêté pour l'affaire de la rue du 

Cadran; j'ai été pris, quoique je n'y fusse pour rien. Je fus 

traduit devant le tribunal , qui ne voulut pas m'écouter quand 

je disais que j'étais dans la rue St. -Denis. Je fus condamné, 

mais c'est un faux jugement. 

On procède à l'audition des témoins. 

M- Tournère , premier témoiu, rentier : J'ai vu M. 

Buttout à la tête de sept ou huit individus dont la plu-

part étaient armés , venir dans la maison que j'habite 

pour y désarmer les gardes nationaux; mais ils se reti-

rèrent sur l'avis de la portière qui leur déclara que tous 

étaient sortis pour se rendre à leur mairie, et avaient 

emporté leurs armes. J'ai vu aussi l'accusé Vidal lorsqu'il 

a été conduit à la mairie. 

M. Coutaud, chef d'institution : Après le convoi du 

général Lamarque, je me rendis avec d'autres citoyens 

a la mairie ; ayant appris que des individus désarmaient 

des gardes nationaux dans les maisons de la rue des 

Juifs, nous fîmes battre la générale. Arrivés sur les lieux 

je vis Buttout qui prit son fusil et menaça de faire feu 

sur nous; un autre individu, que je reconnais pour être 

l'accusé Pirot, fit la même mouvement; mais voyant 

que nous n'avions pas peur , il jeta son arme sur le bras 

gauche. Nous redoublâmes le pas , et nous arrêtâmes ce 

dernier, qui avait son fusil chargé. 

M. le président : Pirot a dit qu'il n'avait pas de fusil. 

Le témoin, vivement : Il a menti... (Mouvement dans 

l'auditoire.) Peu d'instans après, le sieur Buttout étant 

venu se mettre dans nos rangs , je le fis arrêter. Je dois 

dire, continue le témoin en riant, qu'il s'est laissé désar-

mer comme une poupée. 

Buttout : C'est une preuve queje n'avais pas de mau-

vaises intentions. 

M. Baratin , adjoint au maire du 9
e
 arrondissement : 

Le 5 juin, à 6 heures ira, étant à la mairie, j'appris 

qu'un .rassemblement se présentait probablement pour 

enlever la mairie ; je mis mon écharpe, M. le maire et 

M. Lesecq, second adjoint, en firent autant, et nous 

nous présentâmes à cette bande armée qui déjà était aux 

prises avec les gardes nationaux commandés par M. le 

colonel de Schonen, Je remarquai dans le groupe des 

insurgés M. Buttout en uniforme de grenadier de la 

garde nationale ; il s'adressait à M. de Schonen en criant : 

a Non , tu n'es plus notre députe , tu as trahi notre 

mandat. » 

M. Délaye, épicier: Le jour de l'enterrement du géné-

ral Lamarque , M. Buttout est entré dans ma boutique 

et m'a dit : « Camarade, vous êtes deia garde nationale? 

— Oui , lui dis. je. — Vous avez des armes ? Eh bien , il 

faut nous les donner ou marcher avec nous. » Il nie di-

sait que Louis -Philippe était un traître , qu'il fallait le 

renverser. Il était en habit de garde national. 

L'accusé: Je déclare n'avoir pas dit qu'il fallait ren-

verser Louis-Philippe ; j'ai dit qu'il fallait marcher con-

tre les carlistes. 

M. Payart : Je reconnais Pirot parmi les accusés. Le 5 

juin , vers huit heures, je sortis avec les tambours qui 

battaient la générale ; nous entrâmes dans la rue des 

Juifs , où je vis Pirot avec un fusil qu'il jeta sur son 

épaule gauche, et prit la fuite ; cependant nous parvîn-

mes à l'arrêter au iroisième étage d une maison dans la-

quelle il s'était réfugié. 

M. Loquet , marchand de fers , maire du 9
e
 arron-

dissement : Le mardi soir , vers six heures, je fus pré-

venu qu'un rassemblement se portait vers la mairie du 

g
e
 arrondissement. A la tête de ce rassemblement j'a-

perçus un grenadier de la 7
e
 légion de la garde natio-

nale ; un engagement avait déjà eu lieu entre les hom-

mes du poste et le rassemblement armé. M. de Schonen 

se trouvait là , et M. Buttout , qui était le garde national 

en uniforme , adressait à M. le colonel de très vifs re-

proches sur se. conduite politique; il lui disait qu'il n'é-

tait plus le mandataire du peuple ; qu'il avait trahi son 

mandat. Quelque temps après l'engagement devint plus 

sérieux , et quelques coups furent tirés par les hommes 

qui formaient le rassemblement. 

M. Letecq , adjoint au maire du 9
e
 arrondissement : 

Le mardi, vers neuf humes du soir , nous entendîmes 

un tumulte, et l'on nous appr.tque ces hommes venaient 

désarmer le poste , qui n'était composé que de sept à 

huit gardes nationaux. M. le maire , M. Baratin et moi 

résolûmes de mettre nos écharpes, et de nous interposer 

pour rétablir la tranquillité; mais nous n'y parvinmes 

que lorsque des gardes nationaux de l'île Saint-Louis ar-

rivèrent au pas de course. 

M- Grenat, marchand de vin : M. Buttout était à la 

tête d'une bande d'individus qui se sont introduits chez 

moi pour faire perquisition à l'effet de prendre mes ar-

mes ; comme je résistais et que je ne voulais pas les don-

ner, j'ai été menacé par un individu couvert d'un cha-

peau blanc; il avait deux pistolets et me tenait en res-

pect ; ils se sont introduits dans la cour et ont menacé 

de mettre le feu au chantier si j* ne livrais pas les 

armes. 

Buttout : C'est affreux de vouloir perdre un homme 

par de tels iljSîjt^|ges. 

le 5 juin dans la rue du Roi-de-Sicile. Le sieur 1 irot 

était armé d'un fusil ; je n'ai vu M. Buttout que plus 

I tard quand il s'est mis dans nos rangs. Quand les hom-

1 mes qui étaient dans la rue du Roi-de-Sicile ont pris la 

f fuite , nous avons couru après , et dans une cour nous 

1 avons trouvé Hennebaud qui nous disait : «Laissez-moi, 

i je travaille. » 

I M. le capitaine-rapporteur : L'accusation contre lien-

1 nebaud ne peut se soutenir. 

M. le président, au témoin : Qui est-ce qui a arrête 

Hennebaud ? — R. Je ne sais qui l'a empoigné. 

M. Coutaud se lève : C'est moi, Coutaud ! 

M. de Schonen , procureur-général à la Cour des com-

tes , colonel de la garde nationale , membre de la cham-

bre des députés : Le 5 juin j'étais malade, cependant 

des avis me parvenant de toutes parts que des désor-

dres graves avaient lieu , je me levai , je mis mon uni-

forme de colonel de la garde nationale ; je remarquai 

dans le public cette émotion que l'on voit toujours à la 

veille de grands événemens. Arrivé, à la mairie du 9
e
 ar-

rondissement , je trouvai M. le maire et ses adjoints , 

qui interposaient leur autorité pour rétablir l'ordre. 

Les gardes nationaux s'étaient renfermés dans le 

poste de la mairie. J'appris que des séditieux es-

sayaient d'élever des barricades , et qu'il en existait déjà 

une à l'entrée de la rue Saint-Antoine. Aussitôt je diri-

geai les gardes nationaux vers cette barricade ; nous 

fîmes plusieurs détours pour y parvenir. Sur notre route 

nous trouvâmes un rassemblement armé, dans lequel fi-

gurait le sieur Buttout. Je m'approchai d'eux et je leur 

dis : o Que voulez-vous faire , ne sommes-nous pas vos 

défenseurs naturels; n'avez-vous pas confiance en nous? 

Ils me répondirent : C'est abominable , la troupe de li-

gne tire sur ncus; nous voulons faire un juillet. — Mais 

ne suis-je pas un homme de juillet , et ne veux-je pas 

comme vous le bien du pays ? Je leur fis des représenta-

tions qui ne furent pas écoutées. On me menaça d'un 

pistolet. Nous trouvâmes qu'il était prudent de nous re-

tirer : notre retraite encouragea quelques factieux qui 

bientôt nous assaillirent. Le sieur Buttout vint à moi en 

m'apostrophant de la manière la plus menaçante : Vous 

avez trahi votre mandat , s'écriait-il ; vous êtes un traî-

tre. Il croisa sa baïonnette contre moi ; mais je détour-

nai le coup , et mis la main sur la garde de mon épée. 

J'ordonnai de croiser la baïonnette et jè commandai en 

avant ! Les factieux furent acculés vers la b arricade der-

rière laquelle ils se retranchèrent et firent feu sur nous. 

Voulant voir quels étaient les hommes à qui nous avions 

affaire , je pris mes lunettes et je regardai dans le groupe 

pour voir si Buttout y était encore ; mais je ne le vis 

après , je vis »»""• re"dit i , 
tête duquel étaient des gardes nationaux T"
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M. Paris fait une déposition qui confirme 
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pas ; j'aperçus un homme du peuple, tête nue, et ayant 

les manches de sa chemise retroussées, m'ajuster avec 

une carabine qu'il avait probablement enlevée à un de 

ces malheureux dragons qu'ils avaient tués ou blessés 

place de la Bastille. 

M. le président ; Colonel, en votre qualité avez-vous 

donné l'ordre, ou savez-vous si l'ordre a été donné de ti-

rer sur les insurgés? 

Le témoin : Non , M. le président , l'ordre n'a pas été 

donné; dans ce moment nous étions sans cartouches , et 

ce n'est que lorsque ma conscience a été entièrement dé-

chargée de la responsabilité du'sang qui pourrait couler , 

que j'ai demandé des cartouches à M. le maire. 

31. le président : Je vous ai fait cette question parce 

que l'accusé Buttout prétend , dans son système de dé-

fense, qu'il n'a fait feu que lorsque la garde nationale a 

eu tiré sur le rassemblement. 

M. de Schonen : J'atteste qu'aucun coup de feu n'est 

parti des rangs de la garde nationale, sans provocation. 

L'accusé : Peut-on croire qne j'aie croisé la baïonnette 

contre M. le colonel en présence de la garde nationale ! 

Je ne m'étais approché de lui que pour lui dire ma façon 

de penser sur sa conduite comme député de notre ar-

rondissement. 

M. Chariot , notaire : Le 5 juin un groupe faisait des barri-

cades dans la rue Saint-Antoine; un cercle se forma , et quel-

qu'un parut indiquer ma maison comme contenant des armes. 

On se mit à frapper à coups redoublés à ma porte; je dis alors 

à mon frère de monter les fusils au 3
e
 étage; il en prit une 

brassée et les monta tous. à la hâte. Pendant ce temps ou 

frappa avec tant de force que la porte céda sous les coups des 

insurgés; ils se jetèrent dans la cour et montèrent chez moi 

par deux escaliers. A la tête de ce rassemblement était M. But-

tout qui, en me voyant , s'écria: Te voilà, brigand! carliste! 

tu es un de ceux qui ont condamné la Tribune; tu as des ar-

mes, tu vas nous les donner. Les agresseurs parcoururent les 

pièces de mou appartement. Il restait trois fusils dans un coin 

de ma chambre; je voulus me mettre devant, mais ils se pré-

cipitèrent avec tant de violence qu'ils me renversèrent sur un 
meuble sans cependant me faire aucun mal. 

L'accuse' : Je (lois dire que ie n'ai pas traité l'accusé de bri-

gand , je lui ai dit carliste , c est vrai ; si je suis entré dans sa 

maison , ce n'était dans aucune mauvaise intention ; on voulait 

seulement le désarmer comme carliste et non lui faire le moin-
dre mal. 

M. Nadal, marchand de draps : Le 5 juin M. Buttout vint 

me dire d'aller au convoi du général Lamarque : je refusai. 

M. Sellier, négociant : Le 3, Vers cinq heures et demie, j'ai 

vu M. Buttout charger son fusil au coin de la rue Tiron ; après 

avoir mis la baguette dans le tenon, il a mis l'arme au bras, et 

il a disparu en s'en allant du côté d'une barricade faite avec 

des voitures, au coin de la rue Geoffroy-l'Asnier. 

M. Dauphinot, marchand de l'ers .-J'étais sur ma porte en 

face le domicilu de M. Buttout; je voyais passer les gens qui 

revenaient du convoi. Je vis, vers cinq heures et demi une 

troupe de turbulens qui frappaient k la porte de M. lîullout, 

qui se mit a la croisée ; i! leur montra qu'il s'habillait , et 

leur ht signe en indiquant la maison de M. Chariot ; aussitôt 

diquer la maison de M ^ChLlu^M 
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contre la garde nationale. M. Buttout v était -.Vi-
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M. Laplanche a vu M. Buttout dans la rue Sa' 

la tête d'une bande de jeunes gens armés - il ét '."'"^J I 

complet de garde national ; il marchait l'arme au h" 

M. Barré, coutelier : Il est venu plusieurs jeu
n
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moi pour me désarmer; mais M. Buttout n'y était 
l'ai point vu dans la soirée du 5 juin. 

M. Billom : Je reconnais Chatard pour l'avoir 

'juin au soir. Accueillis par des coups de fusil surlaT 
Jean , on me désigna un individu armé qui

 se 

une allée de la rue de la Croix-Blanche. Je 

Chatard .- son fusil , encore chargé , n 'avait pas fait 
dit l'avoir reçu chez un boulanger. 

M. Callau, bijoutier, reconnaît Chatard , et d 

mêmes faits. Il ajoute que Chalard n'a fait aucune réii 
lorsqu'on l'a arrêté. 

. M. Caron : Chatard loge dans mon garni 
irréprochable. 

M. Laville , serrurier : J'ai vu Chatard à la bruni 

fusil chargé. J'ai concouru à son arrestation. 

M. Mesmus, boulanger: Chatard est venu me demaj 

fusil le 5 juin an soir, à la tête de 'quinze factiem.» 
fusil ou un coup de baïonnette ! criait de ce groupai 

de l'école d'Alfort. Je remis mon fusil, mais il n'é 1 

chargé. J'ai dû céder aux menaces , et à la crainte qu'imp 

à ma femme la vue d'une baïonnette dirigée contre mapoia 

M. Simonet , tourneur en cuivre : Au marché Saint-J» 

après une vive fusillade , je vis Deglaude, qui , en monta-

pistolet , me déclara qu'il se rendait à la mairie du g' a 

dissement pour se joindre à la garde nationale. Je l'y mi 

sis , et il m'accompagna ssns résistance. 

M. Dupré : Deglaude loge chez moi. Je n'ai que desti 
a lui donner. 

Deglaude : Le pistolet dont j'étais porteur m'aétéia 1 

en août i83o comme la dénouille d'an sous-oflicierqi il 

vais tué. S»| 
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Après l'audition de plusieurs témoins adéchati 

Rlillot de Boulmav, capitaine-rapporteur, soutient 

cusation et conclut à la condamnation des accu»i| 

tout , Vidal , Violas , Deglaude , Chatard et ïù* 

abandonne l'accusation à l'égard de Hennebaud. 

M» Syrot , Hardy, Henrion et Buchère ont pté( 

la défense des accusés. 

Le Conseil , après une heure de délibération,! 

claré Buttout coupable sur toutes les questions; «j 

connaissant qu'il n'existait pas de circonstances*! 

nuantes , il l'a condamné à la peine de mort; 

Violas ont été déclarés coupables sur le troisi* 

d'accusation seulement; niais attendu qu'il en«J 

la cause des circonstances atténuantes en leur rât» 

ont été condamnés à cinq ans de travaux forces t 

dégradation civique; Chatard et Pirot ,
 uéclares 

bles sur le même chef d'accusation , également m 
circonstances atténuantes, ont été condamnés, le p^J 

à dix ans de travaux forcés , ct le second à quin« 

la même peine , et l'un ct l'autre à la
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que. Le Conseil , conformément à l'art. '«
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nal a ordonné que les condamnés ne subiraient r. 

peine de l'exposition. j -jJ 

Deglaude a été acquitté à la majorité de 4» 3 

3 , et Hennebaud à l'unanimité. Le Conseil | 

leur mise en liberté'. 
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damnés en présence de la garde assembléet 

mes. Buttout a écoulé son jugement av'cc 

sang-froid. Vidal a crié : Vive la '
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gardé le silence; mais bientôt ils s anim ^ 

sent de mutuelles consolations. Pendan 1^. 

s'écoule, les condamnés restent au bas
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nant à la c>ur de l'hôtel; Buttout, 

écoute leur conversa- ion sans y prendt-c F
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proche de lui , ct le pressant avec fa
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bras, il lui dit : Allons , mon vieux, V
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nous avons l'ame purc , et tout le mon , 

dire autant. — C'est vrai, répond Bu
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femme et mes enfanû Pirot frapj?c «
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nouvelle se répand que la Cour de cassa" • ̂  

ser l'arrêt de Geoffroy; l'on s'entp^» 

aux condamnés , qui témoignent l* .
c
r, c» 

cette heureuse nouvelle leur fait ep 

Vive la liberté! 

Le rédacteur eu chef,, Bé'
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